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Par Ordonnance du 30 avril 1906, M. Jean-
Baptiste-Joseph Depelley, Conseiller de la Lé-
gation de Monaco à Paris, est délégué à l'effet 
de représenter S. A. S. le Prince à la Confé-
rence relative à la télégraphie sans fils, qui 
aura lieu à Berlin le 28 juin 1906. 

M. le Lieutenant de vaisseau Henry Bourée, 
autorisé à résider à l'étranger par arrêté du 
Ministre de la Marine de France, est, par 
Ordonnance du l er mai 1906, nommé Aide de 
Camp de S. A. S. le Prince. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Echos et Nouvelles 
DE LA PRINCIPAUTÉ 

M. le comte de Maleville, secrétaire général du 
Gouvernement, qui avait été délégué par Son 
Altesse Sérénissime pour assister à l'inaugura-
tion officielle de l'Exposition internationale de 
Milan, est de retour à Monaco. 

M. Camille Blanc, président, et MM. Georges 
Baltazzi, Brossaud de Juigné et Auguste Piédal lu, 
membres du Conseil d'Administration de la 
Société des Bains de Mer, sont partis de Monte 
Carlo vendredi à 5 heures du soir, par le rapide de 
Paris. 

De nombreux invités, comprenant la plupart 
des autorités et notabilités de la Principauté, ont 
assisté avec le plus vif intérêt, mercredi dernier, 
à 10 heures et demie du matin, à l'inauguration 
de la Brasserie et des Etablissements frigorifiques 
de Monaco. S. A. S. le Prince Albert, indisposé, 
et regrettant de ne pouvoir être présent à cette 
fête de l'industrie monégasque, avait délégué 
S. Exc. M. le Gouverneur Général, qui a été reçu 
au seuil de la nouvelle usine de Fontvieille par 
M. l'ingénieur Cabirau, président de la Société de 
la Brasserie et des Etablissements frigorifiques, 
ayant auprès de lui M. Zimmermann, ingénieur-
constructeur, et M. Humbert, directeur de la 
Brasserie. 

Dans le salon d'honneur, où il se rend d'abord, 
M. le Gouverneur Général reçoit des mains de 
Mlle Françoise Cabirau, accompagnée de sa mère, 
un artistique verre à bière en cristal avec cou-
vercle d'or ciselé, que la mignonne enfant prie 
Son Excellence de vouloir bien transmettre au 
Prince Albert, en souvenir de cette inauguration. 
Le Gouverneur embrasse la charmante fillette et 
remercie au nom de Son Altesse Sérénissime. 

Sous la conduite de .MM. Cabirau, Zimmer-
mann et Humbert, commence ensuite la visite 
détaillée de l'usine dont l'architecture modern-
style allemand et l'installation modèle sont fort 
admirées. Une vaste et belle cour sépare les hauts 
bâtiments de la Brasserie des bâtiments moins. 

QUARANTE-NEUVIÈME ANNÉE — N' 2496 Bureaux : Place de la Visitation Mardi 8 Mai 1906 

• 111110111 11111011111011M 

ABONNEMENTS : 
MONACO — FRANCE — ALGÉRIE — TUNISIE 

Un an, its fr.; Six mois, 6 fr.; Trois mois, 3 fr. 
Pour l'ÉTRANGER, les frais de poste en sus 

Les Abonnements partent des ler et 16 de chaque mois 

PARTIS QFF  LLT E 

RÉDACTION ET ADMINISTRATION 
Place de la Visitation 

Il est rendu compte de tous les ouvrages français et étrangers 
dont il est envoyé deux' exemplaires au journal. 

Les manuscrits non insérés seront rendus. 

élevés où se trouvent les chambres frigorifiques, 
la salle de fabrication des blocs de glace et legrand 
hall des machines motrices. 

Les intéressants détails techniques suivants 
sont fournis à Son Excellence par M. Cabirau : 

Les plans do la Brasserie et des Etablissements frigo-
rifiques de Monaco ont été exécutés par M. A. Zimmer-
mann, architecte et ingénieur spécialiste de Freiburg-en-
Brisgau. 

La Brasserie est construite en vue d'une production de 
trente mille hectolitres, mais les appareils et les locaux sont 
établis en prévision d'une augmentation de production 
pouvant s'élever jusqu'à cinquante mille hectolitres. Pour 
cela une place a été réservée pour l'agrandissement des 
caves. 

Les appareils de la Brasserie comportent les derniers 
perfectionnements connus et proviennent de la maison 
Otto Wehrle, à Emmendigen. Les caves de fermentation 
sont installées à l'air filtré. Les cuves et les fûts, qui sont 
dans les grandes caves de garde, contiennent cinquante 
hectolitres chacun, et ont été fournis par la maison Frü-
hinsholz, à Schilsigheim. Les caves ont été construites 
de façon à pouvoir mettre en réserve six mille hectolitres. 

Les produits pour la fabrication de la bière — malt et 
houblon — sont de toute première qualité. Afin de con-
server les houblons toujours frais, une installation spé-
ciale à l'air froid a été organisée. 

Des appareils spéciaux permettent de soutirer la bière 
directement des caves, dans le rez-de-chaussée des bâti-
ments annexes de l'usine pour la mettre en fûts et en 
bouteilles. Ces appareils ont été fournis par la maison 
Enzinger, de Worms. On a aussi réservé des locaux réfri-
gérants pour la conservation de la bière soutirée. A côté 
de ces locaux est installée la salle où les futailles sont 
chauffées puis laquées intérieurement. 

En face de la Brasserie sont installés les Etablissements 
frigorifiques qui permettent d'assurer la conservation de 
toutes les denrées selon la température qui leur est 
nécessaire (fruits, viandes, poissons, gibier, oeufs, lait, 
beurre, etc., etc.) 

A côté du frigorifique est située la grande salle des ma-
chines comprenant deux compresseurs aveç leurs acces-
soires donnant le froid nécessaire pour le frigorifique, la 
fabrication de la glace et le refroidissement des caves de 
la Brasserie. La production de la glace peut être élevée 
à plus de dix mille kilos par jour. 

Les machines pour la production du froid ont été four-
nies et installées par la Société de Froid industriel à Paris, 
et la maison Lindé, de Wiesbaden. 

L'isolation si importante dans cette usine a été assurée 
par la maison Grunzweig et Hartmann, de Ludwighafen. 

Enfin, tous les appareils de l'usine sont mis en mouve-
ment par l'électricité dont l'installation est due à la mai-
son Siemens Schückert, de Nuremberg. 

A l'issue de la visite de cette usine modèle, dont 
le merveilleux outillage mécanique en pleine 
activité émerveille toutes les personnes présentes, 
on se rend dans une salle où un lunch est préparé 
et où, le verre en main, S. Exc. M. le Gouverneur 
Général a pris la parole en ces termes : 

Mesdames, 
Messieurs, 

M. l'ingénieur Cabirau, dont le nom est inscrit déjà 
dans les annales de la Principauté, car il a pris une part 
importante à deux installations sanitaires modèles (refou-
lement des égouts et incinération des balayures), aux 
merveilleuses illuminations de nos fêtes de nuit et à la 
très curieuse organisation des meetings de canots auto-
mobiles, vient de donner une nouvelle preuve de son 
intelligente activité et de ses remarquables facultés d'as-
similation en créant à Fontvieille les deux nouveaux 
établissements dont nous avons admiré les détails. 

Au nom de Son Altesse Sérénissime, je félicite et je 
remercie M. Cabirau, je lève mon verre en son honneur 
et je fais les voeux les plus sincères pour la complète 
réussite de l'oeuvre qui vient d'être inaugurée. 

On applaudit chaleureusement ce toast, et s'as-
sociant volontiers aux souhaits si bien exprimés, 
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S'adresser au Gérant, Place de la Visitation. 

tous les invités boivent à la santé de M. Cabirau 
et de ses collaborateurs. 

Notons encore que la Société Philharmonique, 
qui prêtait son gracieux concours à cette char-
mante fête favorisée par un temps merveilleux, 
avait pris place dans la cour de l'usine pavoisée 
aux couleurs monégasques et qu'à l'arrivée et au 
départ de M. le Gouverneur Général, l'excellente 
musique a fait entendre l'Hymne Monégasque. 

Tous les invités se sont retirés emportant une 
fort agréable impression de cette brillante inau-
guration à laquelle Son Altesse Sérénissime a 
daigné accorder un haut patronage qui est du 
meilleur augure pour les destinées de la nouvelle 
industrie créée en ce pays. 

Les membres de l'Association Amicale des 
Anciens Elèves des Frères des Ecoles chrétiennes 
célébreront, dimanche prochain, 13 mai, leur fête 
annuelle placée sous le patronage de saint Jean-
Baptiste de la Salle. 

Les dernières grandes auditions symphoniques 
de notre brillante saison artistique n'auront pas 
été les moins attrayantes ni les moins suivies. 
C'est ainsi que les dilettanti de tout le littoral se 
pressaient en foule, jeudi dernier, au vingt-qua-
trième Concert Classique (l'avant-dernier de la 
série), heureux d'applaudir l'interprétation par-
faite des belles pages inscrites au programme, 
pages d'autant plus appréciées qu'elles étaient 
plus connues des habitués de nos concerts. 

La Symphonie pathétique de Tschaïkowsky, chef-
d'oeuvre de l'Ecole russe, a été réentendu avec un 
nouveau et très grand plaisir, exécutée qu'elle a 
été avec une merveilleuse précision qui en a mis 
en valeur les moindres nuances. A signaler encore 
à la même séance le prélude à l'Après-midi d'un 
Faune, fragment curieux et d'un fort intéres-
sant impressionnisme, du jeune maître français 
Debussy. 

Une des plus éblouissantes rapsodies de Liszt a 
terminé dignement ce Concert Classique. 

M. Jehin et ses remarquables artistes ont été 
non moins applaudis, dimanche après-midi, au 
cours du Concert Moderne où Mlle Norah Drewett, 
pianiste d'une délicate virtuosité, a triomphé dans 
l'interprétation du Concerto en Sol mineur de 
Saint-Saëns, délicieusement accompagné par l'or-
chestre. La deuxième partie du programme était 
entièrement consacrée aux oeuvres de M. Henri 
Büsser auquel M. Léon Jehin a cédé sa baguette; 
c'est donc tout à la fois comme compositeur et 
comme chef d'orchestre que M. Henri Büsser a 
fait acclamer sa Ronde des saisons, suite d'orches-
tre pour ballet dont c'était ici la première audi-
tion et dont plusieurs passages ont ravi tout 
l'auditoire. 

Dans son audience du 4 mai 1906, le Tribunal 
Supérieur a condamné le nommé Tesio, Louis, né 
à, Mendatica (Italie) le 3 février 1861, marin, sans 
domicile fixe, à quinze jours de prison et 16 fr. 
d'amende pour infraction à un arrêté d'expulsion, 
et à I franc d'amende pour ivresse manifeste. 
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Jeudi 10 mai 1906, à 2 heures et demie 

25e CONCERT CLASSIQUE 
DE MUSIQUE ANCIENNE ET MODERNE 

SOUS la direction de M. Léon JEHIN 

ŒUVRES DE BEETHOVEN ET WAGNER 

Léonore, ouverture (no 3) 	  Beethoven. 
Prométhée, air de ballet 	id. 

Solistes : M"" Thévenet, MM. Sansoni, Gabus. 
Jeanjean et Cnudde. 

Symphonie en si bémol (no 4)  	id. 
Une ouverture pour Faust 	  Wagner. 
L'Enchantement du Vendredi-Saint  	id.  

(Parsifal). 
Les Murmures de la Forêt (Siegfried)  	id. 
Marche funèbre du Crépuscule des Dieux  	id. 

(Gotterdaemmerung). — Mort de Siegfried. 

Cheyauchée des Walkyries (La Walkyrie). 	id. 

SUR LE LITTORAL 
De Nice : 

L' « Artistique » vient, en son assemblée générale 
annuelle, de renouveler son bureau de la façon suivante : 

Président, M. Louis Gassin ; vice-présidents, MM. 
le docteur Gruzu, Padovani, E. Scoffier ; secrétaires, 
MM. Perruggia et Woisard ; trésoriers, MM. Bottone 
et A. Martiny ; membres de la Commission, MM. le 
docteur Schmidt, de Bary, Saqui, de Broch, Fernandez, 
Gardat. 

Notons que M. Gassin a été élu à l'unanimité. 

La princesse Hohenlohe-Lagenburg, qui était l'hôte 
de la grande-duchesse de Saxe-Cobourg-Gotha, au châ-
teau de Fabron, a quitté Nice mercredi dernier, se 
rendant en Allemagne, accompagnée de ses quatre 
enfants. 

Elle a été saluée à son départ par M. de Joly, préfet 
des Alpes-Maritimes ; M. Magny, chef de cabinet ; M. 
Orsatti, commissaire spécial, et M. Villermain, chef de 
gare. 

Le lendemain, la grande-duchesse de Saxe-Cobourg-
Gotha a quitté à son tour sa résidence du château de 
Fabron et a été saluée à la gare par les autorités de 
Nice. 

* 
S. M. le Roi Léopold, après un long séjour en son 

domaine du Cap-Ferrat, est parti hier de la gare de Beau-
lieu par le « Côte d'Azur rapide », se rendant incognito à 
Paris d'où il rentrera en Belgique. 

MOUVEMENT SCIENTIFIQUE 

La chimie médicale. — M. Albert Robin a montré 
nettement tous les services que peut rendre l'étude de 
la chimie organique à la thérapeutique, qui a tant de 
peine à sortir de l'empirisme traditionnel. Il vient de 
résumer toutes les intéressantes suggestions qui ouvrent 
cette voie à l'activité des chercheurs, pour inaugurer un 
nouveau périodique, La Chimie médicale, revue men-
suelle des travaux de la chimie appliquée à la thérapeu-
tique. 

M. Robin s'y exprime ainsi : 

« La chimie médicale ouvre au traitement des mala-
dies un champ sans limites. Non seulement l'action thé-
rapeutique peut se déduire, avec une réelle certitude, de 
la constitution chimique des corps, mais il est possible, 
aujourd'hui, de plier les affinités chimiques aux multiples 
exigences de la pratique médicale, en créant de toutes 
pièces des médicaments dont les propriétés seront 
connues d'avance, et l'on pressent déjà l'heure où tel 
trouble fonctionnel étant déterminé dans sa genèse 
comme dans son expression morbide, on pourra consti-
tuer, par le miracle de la synthèse, l'agent qui doit lui 
être opposé. 

e C'est tout un monde nouveau qui se découvre, avec 
d'autres horizons que ceux dont la médecine officielle 
borne nos yeux. Et, si large qu'il nous paraisse, on n'en 
aperçoit encore que le seuil, car la chimie organique 

que nous connaissons n'est que la chimie des combinai-
sons du carbone, c'est-à-dire un modeste fragment de  

la chimie universelle. Vers quelles insolubles immensités 
reculera-t-il quand, sur chacun des corps simples, 
s'édifiera une autre chimie organique, tout aussi riche 
que celle-ci, dont l'écrasante complexité défie déjà l'en-
cyclopédisme des maîtres qui l'ont fondée et justifie leur 
spécialisation dans l'un de ses domaines. » 

Sans aller aussi loin que M. Robin dans ces domaines 
séduisants mais incertains, il est incontestable qu'on voit 
dès maintenant d'importantes applications thérapeutiques 
de la chimie et qu'il est à souhaiter que des chimistes 
médecins et des médecins chimistes continuent les im-
portantes études entreprises dans cette voie. 

Causerie Bibliographique 

La Sociologie criminelle, par Enrico FERRI, profes-
seur à l'Université de Rome. 1 vol. in-80 de 640 pages, 
traduit de l'italien, par Léon Terrier. Paris, Alcan, 
1905. -- Prix : Io francs. 

Sans adopter dans ses détails la philosophie d'Auguste 
Comte, ni même, sous sa forme rigide et absolue, la loi 
fameuse des trois états, il n'en est pas moins vrai qu'on 
aurait mauvaise grâce à ne pas reconnaître le progrès 
constant des méthodes positives qui envahissent aujour-
d'hui le domaine le plus longtemps réfractaire aux ten-
dances nouvelles, le domaine social. 

Et, en particulier, de même que la philosophie évolue, 
qu'elle se débarrasse peu à peu du fardeau pesant et 
superflu de la métaphysique, qu'elle réfléchit sur les 
faits et cherche à donner une synthèse de la science, 
synthèse capable de se modifier pour s'adapter constam-
ment à la science sans cesse en progrès, de même il y a, 
dans le « Droit », gardien farouche du traditionnalisme 
dont il représente la perpétuelle exégèse, des fermenta-
tions qui permettent d'augurer pour un avenir prochain 
des transformations profondes. 

Les recherches économiques se poursuivent déjà sui-
vant des méthodes positives, et, aux études purement 
juridiques du droit pénal, tendent à se substituer les 
disciplines plus scientifiques de la sociologie criminelle. 

A la place des entités métaphysiques d'autrefois, on 
étaye des notions plus précises concernant des réalités 
existantes, non en soi, mais dans le monde relatif qui 
est le nôtre et où l'on petit dégager des analogies, mais 
telles qu'elles s'accompagnent toujours de différences. 
Le médecin ne soigne plus une maladie comme s'il avait 
affaire à un « être en soi », il soigne le malade en tenant 
compte des ressemblances qui peuvent exister entre 
telles et telles catégories individuelles. Le magistrat, au 
contraire, lorsqu'il n'a pas la hardiesse, peu égale d'ail-
leurs, de se débarasser des liens juridiques qui l'étrei-
gnent, ne peut encore considérer le délinquant ou le 
criminel, mais le crime ou le délit et ses circonstances 
extérieures; et ce n'est que par de lentes innovations que 
quelques lois nouvelles ont permis de faire davantage la 
part de l'individualité en jeu. Notre justice ressemble 
encore trop, suivant la comparaison imagée d'Enrico 
Ferri, à un médecin qui, au seuil de l'hôpital, et suivant 
qu'il verrait devant lui un typhique ou un varioleux, 
prescrirait trente jours de régime lacté ou une semaine 
de purgations, comme les majors des journaux amusants. 
Notre système pénal est-il satisfaisant? Il ne le semble 
pas, puisque la criminalité ne cesse de croître ; on se 
contente, en effet, de se préoccuper du crime, une fois 
qu'il est commis, c'est-à-dire trop tard, et les pénalités 
ne préviennent en aucune manière le retour de crimes 
analogues, même pour le criminel puni, à moins qu'on 
ne le décapite! On considérait autrefois la peine comme 
'une punition, mais les données de la psychologie ont 

montré qu'on ne pouvait prétendre déterminer les res-
ponsabilités absolues qui n'étaient que des fictions méta-
physiques. On s'est alors contenté d'un système répres-
sif qu'on pourrait comparer à une méthode médicale 
consistant à isoler des malades dans quelque île déserte 
pour qu'ils ne gênent plus la vue des gens bien portants. 

On dira que nous usons bien souvent de comparaisons 
médicales, c'est qu'en effet la sociologie considère la cri-
minologie comme une médecine sociale. 

I Le délit, le crime, sont des anomalies, des états patho-
I logiques, des maladies sociales, et c'est comme telles 

qu'ils doivent être envisagés par la science pénale. 

Il doit donc y avoir une thérapeutique du crime, sui-
vant l'expression de Ferri, et le système pénitentiaire 
actuel, qui ne répond pas à ce but, doit être réformé 
pour y parvenir, et il doit y avoir aussi et surtout une 
prophylaxie, une hygiène sociale, afin d'empêcher le 
crime par avance, de le prévenir. Et c'est très justement 
que E. Ferri parle de thérapeutique et de prophylaxie 
en ces matières, comme il va le faire au Congrès d'An-
thropologie criminelle de Turin où son rapport porte 
justement ce titre. 

Ces conceptions de l'école criminelle positive, qui s'est 
particulièrement développée en Italie, sous l'influence 
de Lombroso, sont intéressantes et fécondes. On en 
trouvera un exposé très complet, historique et théori-
que, dans le livre de Ferri, qui était particulièrement 
qualifié pour le faire, car il est aujourd'hui le chef de 
cette école qu'a fondée Lombroso. 

Ferri, en fidèle disciple, défend Lombroso contre ses 
détracteurs, sans d'ailleurs accepter toutes les théories 
du vieux maître, dont le caractère excessif prête évidem-
ment à une critique acérée ; mais il est incontestable 
qu'il a été le promoteur d'un mouvement scientifique 
important, et, quelles que soient ses erreurs et ses exa-
gérations, on ne saurait l'oublier. D'ailleurs, en croyant 
trouver dans le criminel un malade prédestiné, un indi-
vidu affecté pathologiquement de tares constitution-
nelles, Lombroso a fait une confusion qu'on s'explique 
assez bien; voyant dans le crime une maladie et ne dif-
férenciant pas d'une façon assez nette l'individuel et le 
social d'une part, frappé d'autre part du nombre de cri-
minels aliénés ou tarés, affectés d'une hérédité chargée, 
et enfin influencé par les conceptions absolument domi-
nantes à une époque en médecine mentale, de la dégé-
nérescence, Lombroso fut amené à négliger les facteurs 
sociaux du crime et à voir en ce dernier une consé-
quence nécessaire, inéluctable, de l'organisation phy-
sique et mentale d'un individu donné. 

Après avoir considéré le crime en lui-même, Lombroso 
considéra le criminel isolé et crut pouvoir faire de la 
criminologie une branche de la pathologie ; on doit au-
jourd'hui faire une part considérable à l'influence du 
milieu, et c'est ainsi que l'on peut parler de sociologie 
criminelle. 

Le crime doit être l'objet et il commence à être 
jet, ainsi que le délit, d'études positives, objectives, pro-
prement scientifiques en un mot. De ces applications 
devra découler une technique pénale qui se substituera 
à la tradition juridique. 

Déjà Ferri signale des réformes à effectuer, détermine 
des directions dans lesquelles doit s'orienter l'évolution 
future. Mais qu'on ne s'attende pas à trouver déjà un 
système pénal cohérent, satisfaisant, victorieux, quelque 
sérumthérapie sociale efficace. Nous n'en sommes pas 
encore là, et déjà, car cela est bien tentant, on dépasse 
dans les applications les données de la science ; mais à 
coup sût', quand on a déjà l'indication d'une direction 
générale, on peut essayer de réaliser des progrès. 

En tout cas, on peut conseiller la lecture de ce livre 
plein d'idées, un peu long d'ailleurs, comme cela est na-
turel de la part de cet admirable orateur qu'est Ferri 
et qui, en écrivant, se souvient qu'il tient en parlant des, 
auditeurs sous le charme. 

H. PIÉRON. 

VARIÉTÉ 

ALESIA 

La Société des Sciences, de Semur, a pris la très belle 
initiative d'organiser, dans le sol d'Alise-Sainte-Reine, 
des fouilles méthodiques. C'est un lieu d'histoire éton-
nante, que les archéologues vont étudier; — et même, 
c'est le coeur ancien de la France qu'ils vont écouter, 
avec plus de soin qu'on ne l'avait encore fait 

M. Louis Matruchot, l'un des promoteurs les plus 
actifs de cette admirable et poignante entreprise, expose 
dans la Revue de Paris, ce projet. 

Les historiens sont maintenant unanimes à reconnaître 
qu'Alesia, petit village de la Côte-d'Or, endormi sur le 
plateau du Mont-Auxois, est l'antique et prodigieuse 
Alesia, où Vercingétorix fut vaincu par César et où-
succomba toute une civilisation, qu'une autre supplanta._ 
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Si, le jour d'Alesia, les chances eussent autrement 
tourné, qui sait si ne florirait pas aujourd'hui l'âme cel-
tique qui est morte ?... L'histoire de notre pays serait 
tout autre et, par le rêve, il faut imaginer une autre 
longue histoire, sans nulle analogie avec la véritable, 
pour mesurer le coup de barre qu'en ces heures-là 
donna la Destinée. 

Au dix-huitième siècle, un érudit languedocien ré-
clama pour Alais l'honneur d'avoir été cette Alesia 
tragique. Et puis réclamèrent aussi Alaise, dans le 
Doubs ; Novalaise, en Savoie ; Izernore, dans l'Ain ; 
la colline des Avenières, dans l'Isère, et voire, paraît-il, 
des localités de Normandie et d'Auvergne. Les sept 
villes qui autrefois se disputaient Homère n'étaient pas 
émues d'un plus haut orgueil. 

Alise-Sainte-Reine est bien Alesia. Les fouilles qui 
furent exécutées, entre 1862 et 1865, sur l'ordre de 
Napoléon III, l'ont démontré suffisamment. Le capitaine 
Stoffel retrouva les fossés de circonvallation et de con-
trevallation creusés par Jules César, l'emplacement des 
camps de cavalerie auprès des rivières, les camps retran-
chés sur les hauteurs et même certains éléments acces-
soires de défense. Tout cela correspondait le mieux du 
monde aux indications fournies par les Commentaires. 

Dans les tranchées, — au pied du mont Réa, par 
exemple, où le combat fut particulièrement meurtrier, 
— on déterra plus de six cents monnaies, romaines ou 
gauloises, qui démontrent qu'on s'est battu là en 52 
avant Jésus-Christ. Les monnaies romaines sont, en 
effet, toutes antérieures à 52 ; quelques-unes approchent 
de cette date. Quant aux monnaies gauloises, l'une porte 
le nom de Vercingétorix ; et toutes sont du type gaulois 
pur, donc antérieures à la domination romaine. 

Ainsi, le problème de l'identification d'Alesia ne se 
pose plus. 

Mais, que trouvera-t-on, dans le sol d'Alise-Sainte-. 
Reine? Les grands espoirs sont-ils permis?... Cela 
dépend — en partie, au moins — de ce que fut, en son 
beau temps, Alesia. Et telle est justement la question. 

Certes, l'importance militaire et stratégique de cette 
place n'est pas douteuse. Le Mont-Auxois est une excel-
lente forteresse que la nature a construite et qu'un 
général avisé ne pouvait pas méconnaître. Mais il n'en 
résulte pas que la ville fût considérable ; on peut sup-
poser que son rôle fut accidentel et momentané. 

Ce n'est pas l'opinion de M. Louis Matruchot ; et il 
démontre sa thèse très brillamment. 

César ne parle pas beaucoup d'Alesia. Mais Diodore 
de Sicile, contemporain de César et d'Auguste, en parle 
plus longuement. Il est vrai que ce Diodore n'a pas la 
réputation d'un critique très sagace... Il raconte une 
légende, selon laquelle Hercule lui-même aurait fondé 
Alesia. Oui, Hercule revenait d'Espagne, il monta vers 
le Nord, pénétra en Gaule et fonda cette ville... Les 
historiens sont d'avis que le mythe d'Hercule se rapporte 
aux migrations >d'un peuple très ancien, — les Phéni-
ciens peut-être... De sorte qu'Alise-Sainte-Reine fut 
peut-être fondée par les Phéniciens. 

En tout cas, Diodore signale Alesia comme la métro-
pole de la Gaule. Le nom n'est ni latin ni celtique, mais 
anté-gaulois, et la ville remonte « à la première aube de 
notre histoire ». 

Il est probable qu'un temple d'Hercule existait, pen-
dant la période gauloise, à Alesia. Alesia fut alors et 
demeura au moyen âge un centre religieux. Aujourd'hui 
encore le culte de sainte Reine attire nombre de pèlerins. 
Sainte Reine ne fut-elle pas mise à mort par le proconsul 
romain Olibrius? Non, mais qu'importe? Au seizième 
siècle, il venait, chaque année, à Mise. soixante mille 
pèlerins : un petit manuel d'alors enseignait « les droicts 
chemins pour venir à Saincte-Reine en Bourgogne ». 

Alesia fut aussi une station de commerce considérable, 
sur cette « voie de l'étain », sur ce « chemin de l'ambre », 
qui traversait la Gaule du nord au sud. Pline l'Ancien, 
qui avait voyagé en Gaule, cite Alesia comme le siège 
d'une industrie célèbre : on y fabriquait des armes et 
des objets d'équipement en métal argenté. 

Alesia dura-t-elle longtemps ? survécut-elle beaucoup 
à la conquête? et les archéologues qui vont fouiller le 
Mont-Auxois trouveront-ils de belles antiquités gallo-
romaines ?... 

Oui, probablement. 

Florus raconte qu'Alesia fut détruite par César.Admet-
tons-le I En tout cas, elle se releva promptement de ses 
ruines, car selon Pline, l'industrie de l'argenture y 
était florissante un siècle après la conquête des Gaules. 

Bref, « tout porte à croire, dit M. Matruchot, qu'il y 
eut une Alesia gallo-romaine importante ». 

La France a bien raison de collaborer aux grandes 
fouilles que mènent sur le sol historique les archéologues 
de tous les pays. Qu'elle travaille en Grèce, en Italie, 
partout, c'est à merveille. Mais il est juste qu'elle songe 
aussi à elle-même. 

N'est-ce pas son passé le plus pathétique, n'est-ce pas 
son origine même qui est enfouie dans le flanc du Mont-
Auxois ? Origine heureuse ou malheureuse... Le sol 
d'Alesia contient le secret de la minute décisive. 

L'Administrateur-Gérant : L. AUREGLIA 

SOCIÉTÉ ANONYME IW GRAND HOTEL DE LONDRES 
A MONTE CARLO 

RECTIFICATION 

Au dernier alinéa de la convocation insérée au 
Journal de Monaco du ler  mai 1906, lire : 

Un Administrateur les recevra au Siège so-
cial, les mercredi 9, jeudi 10 et vendredi 
11 mai, de 3 à, 4 heures du soir. 

Le Président, 

Ange GIAUME. 

EXTRAIT 

EN CONFORMITÉ DES ARTICLES 820 ET 821 
DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE 

Par exploit de BLANCHY, huissier à Monaco, en date 
du huit mai mil neuf cent six, Madame Marie-Fran-
çoise Beaucain a introduit, par devant le Tribunal 
Supérieur de la Principauté de Monaco, une demande en 
séparation de biens contre son mari Monsieur Victor-
François-Antoine Godineau, docteur en médecine, 
avec lequel elle demeure à Monaco, rue Grimaldi, à la 
Condamine. 

Monaco, le 8 mai 1906. 
Pour extrait : 

Suffren REYMOND, 

Avocat de la demanderesse. 

TRIBUNAL SUPÉRIEUR DE MONACO 

AVI S 

Les créanciers de la faillite de la Demoiselle Berthe 
Grünhut, couturière à Monte Carlo, sont invités à se 
présenter au Palais de Justice, à Monaco, le 18 mai 
courant, à 2 heures et demie du soir, pour délibérer tant 
sur la composition de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syndics. 

Le Greffier en Chef, 

RAYBAUDI. 

AVIS 

Les créanciers de la faillite du sieur Louis Brieule, 
cafetier, demeurant à Monaco, sont invités à se présenter 
au Palais de Justice, à Monaco, le 19 mai courant, jour 
de samedi, à 10 heures du matin, pour délibérer tant sur 
la composition de l'état des créanciers présumés, que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Pour le Greffier en chef, 
A. Cioco, c. g. 

AVIS 

Par jugement en date de ce jour, exécutoire sur minute 
et avant son enregistrement, le Tribunal Supérieur de la 
Principauté a déclaré en état de faillite le sieur Jean 
Giordano, épicier, demeurant à Monaco, boulevard 
Charles III, et a fixé provisoirement au 8 mai courant 
l'inventaire de cette faillite. 

Par le même jugement, M. Savard, juge du Siège, a  

été nommé commissaire, et M. Cioco, syndic provisoire 
de ladite faillite. 

Monaco, le 8 mai 1906. 
Le Greffier en Chef, 

RAYBAUDI. 

Étude de Me Charles BLANCHY, huissier à Monaco 
8, rue des Carmes, 8 

VENTE V01.0%TA111,E 
d'un riche mobilier 

Le jeudi dix mai 1906, à deux heures du soir et jours 
suivants, au ler étage de l'immeuble dénommé Blanc 
Castel, situé boulevard du Nord, n° 17, à Monte Carlo, 
il sera procédé à la vente aux enchères publiques d'un 
riche mobilier comprenant meubles de salon, salles à 
manger, chambres à coucher, secrétaires, pendules,' 
tableaux, tentures, tapis, rideaux, appareils électriques, 
lingerie, vaisselle, verrerie, argenterie, etc. 

Au comptant, 5 p. 	en sus pour frais d'enchères. 
L'Huissier, BLANCHY. 

Etude de Me Charles TOBON, huissier à Monaco 
30, rue du Milieu, 30 

VENTE Suit SAISIE 

Le samedi douze mai 1906, à deux heures du soir, à 
la villa Marie-Eugénie, avenue des Citronniers, 
no 16, à Monte Carlo, il sera procédé par le ministère 
de l'huissier soussigné à la vente aux enchères publiques 
d'un beau mobilier consistant en : canapé, fauteuils et 
chaises, glaces, pendule et candélabres, bureau, vitrine) 
buffet, servante, table et chaises, lit complet, armoires à 
glace, tables de nuit et de toilettes, armoires à linge, 
argenterie, lingerie, verrerie, vaisselle, etc. 

Au comptant, 5 p. % en sus pour frais d'enchères. 

C 'arles TOBON. 

Etude de Me Charles Touori, huissier à Monaco 
30, rue du Milieu, 30 

VENTE VOLONTAIRE 

Le samedi douze mai 1906, à neuf heures du matin, à 
la Salle de Vente Cursi, sise à Monaco, boulevard 
Charles III, il sera procédé par le ministère de l'huissier 
soussigné à la vente aux enchères publiques de divers 
meubles et objets mobiliers, consistant en : lits com-
plets, armoires à glace, tables de nuit, toilettes, com-
modes, glaces, buffet, servante, table et chaises, cana-
pés, fauteuils, etc. 

Au comptant, 5 p. % en sus pour frais d'enchères. 

Charles TOBON. 

AVI S 

Suivant acte sous seing privé en date du vingt-neuf 
avril 1906, enregistré, le sieur Jean Sacco, épicier, 
ayant vendu aux époux Jean Rinaudo le matériel et 
marchandises qu'il possédait au marché de la Condamine, 
les créanciers, s'il en existe, sont invités à présenter leur 
note chez M. Charles Passeron, 8, avenue de la Gare, 
dans le délai de huitaine à peine de forclusion. 

Etude de W Eugène CARRIÈRE , licencié en droit, 
notaire à Monaco. 

Suivant acte passé devant Me Carrière, notaire à 
Monaco, le trois avril mil neuf cent six, transcrit au bu-
reau des hypothèques de Monaco le dix-huit du même 
mois, vol. 97, no 12, Mme  Rosa Pini, sans profession, 
veuve de M. André Brigenti, demeurant à Monaco, 
ayant élu domicile à Monaco, en l'étude de Me Carrière, 
notaire, a vendu à M. Louis Barbier, maître d'hôtel, 
demeurant à Monaco, qui a également élu domicile en 
l'étude dudit Me Carrière : 

Un grand corps de bâtiment connu sous le nom de 
Splendid Hôtel, élevé sur sous-sol de quatre étages et 
mansardes, avec terrain autour, le tout situé à Monaco, 
section de Monte Carlo, occupant une superficie d'envi-
ron six cents mètres carrés, cadastré n° 127, section D, 
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et confrontant :. de l'ouest, l'avenue de Roqueville ; dti 
midi, la rue Bellevue ; du nord-ouest, la rue des Roses, et 

de l'est, l'avenue du Berceau et la Société immobilière et 

de construction de Nice. 

Cetté vente a été faite an prix de cent cinquante 
mille francs. 

Avertissement est donné aux personnes ayant droit 

de prendre, sur l'immeuble vendu, des inscriptions 

d'hypothèque légale, de requérir çes inscriptions dans 

le délai d'un mois, sous peiné de déchéance. 

Une expédition dudit contrat a été déposée au Greffe 

du Tribunal Supérieur de Monaco le cinq mai mil neuf 

cent six. 

Pour extrait, 

Signé : CARRIÈRE'. 

Etude de Me  CARRIÈRE, licencié en droit, 

notaire à Monaco 

Suivant acte passé devant Me  CARRIÈRE, notaire à 

Monaco, les six et sept avril mil neuf cent six, transcrit 

au bureau des hypothèques de Monaco le vingt avril 

suivant, volume 97, numéro 14, M. Dieudonné-
Marie - Louis - Pierre - Charles-Lucien-Fortuné 
Escoffier, propriétaire-rentier, et Mme Louise-José-
phine-Marie-Thérèse de Mullenheim - Rosem-
bourg, son épouse, demeurant ensemble à Nice, ayant 

élu domicile à Monaco en l'étude de Me Carrière, no-

taire, ont vendu à la Société en nom collectif dite : 

Société Régionale d'Utilité, dont le siège est 
à Beausoleil. quartier de Monte Carlo Supérieur, ce qui 

a été accepté pour elle par M. François Médecin, 
architecte, demeurant à Monaco, et M. Eugène-Louis-
Désiré de Millo-Terrazzani, propriétaire, demeu-

rant également à Monaco, seuls membres de ladite 

Société, pour laquelle domicile a été élu en l'étude 

dudit Me  Carrière : 

10  Une parcelle de terrain, située à Monaco, section 

de Monte Carlo, quartier des. Moulins, de la contenance 

approximative de onze cent quarante-cinq mètres carrés, 

cadastrée numéro 120 P, section E, confrontant : du 

nord, M. Escoffier ; de l'est, un chemin; du midi, la rue 

des Orchidées, et de l'ouest, M. Onesti et la rue des 

Orchidées ; 

20  Une autre parcelle de terrain, située aux mêmes 

lieu et quartier, de la contenance approximative de neuf 

cent vingt mètres carrés, cadastrée numéro 120 r, sec-

tion E, confrontant : du nord et du midi, la rue des Orchi-

dées ; de l'est, M. Asso, et de l'ouest, la frontière. 

Cette vente a été faite au prix de cent mille francs. 
Avertissement est donné aux personnes ayant le droit 

de prendre sur l'immeuble vendu des inscriptions d'hy-

pothèque légale, de requérir ces inscriptions dans le 

délai d'un mois, sous peine de déchéance. 
Une expédition dudit contrat a été déposée au Greffe 

du Tribunal Supérieur de Monaco le cinq mai mil neuf 

cent six. 
Pour extrait : 

Signé : CARRIÈRE. 

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON ET A LA MEDITERRANEE 

BILLETS D'ALLER ET RETOUR 
INDIVIDUELS OU COLLECTIFS 

pour toutes les Stations Thermales du réseau P.-L.-M., 
notamment : Aix-les-Bains, Chatelguyon (Riom), Evian-
les-Bains, Genève, Menthon (Lac d'Annecy), Uriage 
( Grenoble ) , Royat ( Clermont-Ferrand) , Thonon-les-
Bains, Vichy, etc. 

Arrêts facultatifs. 
Faire la demande de billets (individuels ou collectifs) 

jours au moins à l'avance à la gare où le voyage doit 

être commencé. 

NOTA. — Il peut être délivré, à un ou plusieurs des 
voyageurs inscrits sur un billet collectif de stations ther- 
Wales et en même ternes que ce billet, une carte d'identité 

sur la présentation de laquelle le titulaire sera admis à 

voyager isolément (sans arrêt), à moitié prix du,  tarif 

général, pendant la durée de la villégiature de la famille 

entre le point de départ et le lieu de destination mentionné 
sur le. billet collectif. 

LECONS ET COURS POUR JEUNES FILLES 
a 

S'adresser à l'Externat des Dames de Saint-Maur : 

rue Grimaldi, 25, Condamine, et Villa Bella, boulevard 
des Moulins, Monte Carlo. 

FABRIQUE DUR GAZEUSES 
DEPOT D'EAUX MINÉRALES, VINS ET BIÈRES 

oison 4'oily-ioffrecly 
(ENTREPOT MONÉGASQUE 

DE BOISSONS HYGIÉNIQUES) 

3 et lEI, Boulevard de l'Ouest — TILÉPliONE : 1.41 

ON LIVRE A DOMICILE 

Le Prix-courant" est adressé sur demande. 

PARFUMERIE 
DE HONTE CARLO 

NESTOR MC)=-11=1. 
Parfumeur Distillateur 

FOURNISSEUR BREVETÉ DE S. A. S. LE PRINCE DE MONACO 

Boulevard de l'Ouest (Pont Sainte-Dévote) 
MONTE CARLO 

NOUVEAU PARFUM  weld ullutig NOUVEAU PARFUM  

Essences concentrées pour le mouchoir. 
Eaux et Sa,zons de Toilette.— Poudres de Riz et Sachets. 

Dentifrices. 
EAUX DE FLEURS D'ORANGERS ET DE ROSES. 

Lotions et Brillantines pour la tête. 

EXTRAIT DE CANTHARIDES 
Produit spécialement recommandé contre la chute des cheveux. 

HUILEZ Z'OLITE: POUR I;i1 TitELE, ETC. 

HOUSE AGENT 
Agence 41e Location (Villas) 

VENTE DE TERRAINS DANS DE BONNES CONDITIONS 

S'adresser à M. F. GINDRE, avenue de la Gare 
MONACO-CONDAMINE 

AS S T_T 11 1\7" C: E S 
CABLES et lPERUGGIA 

DIRECTION : Quai Lunel (sur le Port) NICE 

L'ABEILLE (Incendie) 
Compagnie Anonyme d'Assurances à prime fixe contre l'incendie. 

LA FONCIÈRE 
	

LLOYD NÉERLANDAIS 

d'Assurances maritimes réunies 
La Ct. Lyonnaise 	la plus ancienne des Compagnies 

d'Assurances contre le Vol. 

Nettoyage à Sec parfait. usl".APEUR 
Spécialité peur Toilettes de Dames. - Prix modérés. 

EINTURERIE 
DE PARIS tel 

A. CRÉMIEUX. — Magasin : Villa PAOLA, 

25, Botririard du Nord, MONTE CARLO 

AMEUBLEMENTS & TENTURES 
Eugène 1/É 111141‘ 

Villa Baron, boUlevard de l'Ouest, Condamine, Monaco 

Installations à forfait. — Réparations de Meubles 

Etoffes, Laines, Crins animal et végétal, Duvets. 

Prix modérés. 

Messieurs les Voyageurs peuvent se procurer dans les gares et 
les librairies les Recueils suivants, publications officielles des che-
mins de fer, paraissant depuis quarante-cinq ans, avec le concours 
des Compagnies : 

L'Indicateur-Chaix ( paraissant toutes les semaines ) avec 
cartes 	 Fr. » 75 

Livret-Chaix continental (mensuel) : 

le` vol., réseaux français, avec huit cartes 	  1 50 
e vol., services étrangers, avec carte coloriée 	 2 » 

Livret-Chaix spécial de chaque réseau (mensuel) avec 
carte 	  » 40 

Livret-Chaix de Voyages circulaires de chaque réseau avec 
cartes, plans et gravures...... 	  » 36 

Livret de l'Algérie et de la Tunisie (mensuel) avec carte 
coloriée   » 50  

Livret spécial des environs de Paris (mensuel) avec sept 
cartes 	  

	  »)»- 25 

	
Esut 	  

Livret de la banlieue avec carte.. Ouest  

Livret des Rues de Paris (Omnibus, Tramways et Théâtres) 
avec plan de Paris et plans numérotés des Théâtres 	 2 » 

MOUVEMENT DU PORT DE MONACO 

ARRIVÉES du 1" au 6 mai 1906. 

Provenance I 	Nom et Nationalité 	I Capitaine I Chargement 

Wiehr 
Roca 
Fanciulli 
Logne 
Jourdan 
Tassis 
Ferrero 
Gandillet 
Lambert 
Bru n 
Dantal 
Garel 

DÉPARTS du 1" au 6 Mai 

Destination 	Nom et Nationalité 	Capitaine 	Chargement 

c,1'4 

Gênes 
Marseille 
Bordighera 
Cannes 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
Id. 
Id. 

y. Prinzessin-Heinrich,all. 
vap. Amphion, fr. 
b. Lyre-Monégasque, ital. 
1). Conception, fr. 
b. Saint-Louis, fr. 
b. Indus, fr. 
b. Joséphine, fr. 
b. Louise-Auguste, fr. 
b. Petit-Marc, fr. 
b. Virginie, fr. 
b. Ville-de-Monaco, fr. 
b. Ville-de-Marseille, fr. 

Passagers. 
March. div. 
Bois. 
Sable. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Io Billets d'aller et retour individuels valables 10 jours, 

avec faculté de prolongation, délivrés du ler mai au 31 
octobre, dans toutes les gares du réseau; réduction de 
25 V. en Ire classe, et de 20 % en 2e et 3e classes. 

20 Billets d'aller et retour de famille valables 33 jours, 
avec faculté de prolongation, délivrés du ler mai au 15 
octobre, dans toutes les gares du réseau P.-L-M., sous 
condition d'effectuer un parcours simple minimum de 150 
kilomètres, aux familles d'au moins trois personnes 
voyageant ensemble. 

Le prix s'obtient en ajoutant au prix de 4 billets simples 

ordinaire, (pour les deux premières personnes), le prix d'un 

billet simple pour la troisième personne, la moitié de ce prix 

pour la quatrième et chacune des suivantes. 

Ct' d'assurances contre les ris-
ques de transport par terre et 
par mer et les accidents de toute 
nature.- Assurances maritimes ; 
transpo rts-v a leurs. 

POLICES collectives ouvrières, 
responsabilité civile des patrons 
et entrepreneurs, a ssur.des pom-
piers. Polices spéc. individuelles 
contre accidents de toute nature. 

Assurances vélocipédique et de 
chasse. Assur. contre les risques 
de séjour et de oyage dans le 
monde entier. Assur. des accid. 
causés aux tiers par des voitures 
automobiles et à traction mécan. 

Assurances contre le vol avec 
effraction, escalade ou usage de 
fausses clefs. Contre le vol, pré-
cédé ou suivi d'assassinat ou de 
tentative d'assassinat. 

Assurances des viiias, châ-
teaux, banques, marchandises 
en magasin, titres, valeurs, bil-
lets de banque, archives et mi-
mites, églises, musées, objets 
mobiliers de toute nature, bi-
joux, etc. Assurances des bijou-
tiers, horlogers et négociants en 
matières précieuses. 

Assurances contre les détour-
nements et malversations. 

Nice 
Cannes 
Marseille 
Cannes 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

v. Prinzessin-Heinrich,all. 
vap. Amphion, fr. 
chai. Bourguignon, fr. 
b. Conception, fr. 
b. Saint-Louis, fr. 
b. Indus, fr. 
b. Joséphine, fr. 
b. Louise-Auguste, fr. 
b. Petit-Marc, fr. 
b. Virginie, fr. 
b. Ville-de-Monaco, fr. 
b. Ville-de-Marseille, fr. 

Wiehr 
Roca 
Reynier 
Logne 
Jourdan 
Tassis 
Ferrero 
Gandillet 
Lambert 
Brun 
Dantal 
Garel 

Passagers. 
March. div. 
Sur lest. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Agent pour la Principauté de Monaco : 
J.-B. FARAUT, 4, rue des Açores (jardin de Millo). Imprimerie de Monaco 	1906 
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